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Lettre d’informations Février 2008 
 
 
 
 
 
 
 

   
 
 
 
 
Cette année, pour toute la congrégation, est l’année du Père Brisson dont nous commémorons 
le centenaire du décès. Organisateur humble et efficace, le père Brisson a dit  lors d’un 
Chapitre le  23 juin1897 : ce que nous voulons faire, c’est ce que saint 
François de Sales a fait… Occasion de revenir au charisme de notre congrégation,
que cette année Louis Brisson soit parée pour nous du goût de l’optimisme salésien 
et du dynamisme de nos commencements.  

 

 
Père Michel Tournade

Année du père Brisson 
  
Cette année a été officiellement annoncée par notre supérieur général à Troyes lors 
de l’ouverture des célébrations commémoratives auxquelles ont participé une 
cinquantaine d’oblats et une centaine de sœurs oblates.  
 
Cette année comprend trois éléments. 

1. Les célébrations à Troyes du 2 au 7 février qui ont vu se dérouler : 
- un temps à Plancy le samedi 2 avec une prière commémorative 

partagée à l’heure du décès du père Brisson il y a cent ans, un 
diaporama multilingues et une célébration avec les religieux et 
religieuses du diocèse de Troyes présidée par monseigneur Stinger, 
évêque de Troyes 

- Une célébration à Troyes dans la cathédrale précédée de la 
présentation officielle du livre du père D. Koester sur le père Brisson. 

- Un colloque en anglais de trois jours à Notre-Dame-en-l’Isle avec une 
cinquantaine de religieux oblats venus de toutes les provinces sur 
l’actualité, l’œuvre et la mémoire du père Brisson. (Intervenant, un 
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historien de Troyes, père Fiorelli, père Balducelli, P. Tournade, père 
Kiesel) ainsi qu’une table-ronde à la Tuilerie avec les sœurs oblates.     

  
2. La proposition d’une « neuvaine mondiale » (wolrdwide novena) assurée par 

les oblats le premier vendredi du mois de mars à novembre 2008. Cette prière 
est constituée de quatre éléments : 

– des éléments historiques sur la vie du père Brisson 
– des pensées du père Brisson 
– une réflexion sur le père Brisson 
– la prière pour la béatification du père Brisson. 

 
Vous trouverez ces éléments sur les sites suivants  
www.louisbrisson.org    or http://www4.desales.edu/SCFC/Oblates/brisson-year-
EN.htm
  
Les textes y seront accessibles en français.  
C’est une occasion de participer, via Internet, à la mise en place d’une prière 
commune dans nos différentes provinces.  
 
Livre sur le père Brisson 
La traduction française du livre sur le père Brisson du père Dick Koester ne s’est pas 
réalisée dans des conditions optimales. A partir d’un texte traduit littéralement dans 
un français inacceptable que nous avons refusé le père Gayet et moi-même avons 
tenté de recomposer un texte lisible en français. L’intégralité de l’ouvrage a donc dû 
être réécrite. Je regrette que le temps qui nous a été donné pour réaliser cette tâche 
(1 mois et demie) ait été ridiculement court. L’ICSS et l’auteur voulaient absolument 
sortir l’ouvrage pour début février en fonction d’un contrat pris avec un éditeur 
hollandais.  
De ce fait, contrairement à ce que j’avais demandé, ce texte n’a aucunement été relu 
et présente de nombreuses coquilles. C’est fort dommage, je le reconnais et je ne 
puis que le déplorer avec ceux qui m’en ont fait la remarque, parfois de manière 
légitimement vigoureuse. 
Ceci étant, ce livre existe, nous en avons de nombreux exemplaires ! Chaque 
membre de la province  en recevrai un, bine sûr et il serait tout de même dommage, 
même si le produit est loin d’être parfait, de mettre tout cela au pilon. Il peut, avec 
quelques précautions oratoires constituer une présentation  actualisée de notre 
fondateur… 
Alors, si vous n’hésitez pas à en demander (ils sont actuellement à Troyes), les 
conditions d’acquisition pouvant être pour vous étudiées de la manière la plus 
favorable possible… 
 
Bénin. 
Le conseil provincial s’est rendu au Bénin et a mené avec les oblats qui vivent sur 
cette partie de l’Afrique un temps de travail qui s’est échelonné du 28 décembre au 2 
janvier. Un climat très fraternel a régné au cours  ce long temps partagé ensemble, 
décliné  aussi bien en assemblée générale qu’en commission ou encore avec des 
groupes plus limités et en entretien personnel.  La fraternité partagée a été à la 
mesure de la tradition de générosité de l’hospitalité africaine… 
En célébrant 20 ans de notre présence sur cette partie du continent africain, nous 
avons pris acte que nous sommes à un nouveau passage de l’histoire de la 
communauté des oblats au Bénin.  

http://www.rediffmail.com/cgi-bin/red.cgi?red=http%3A%2F%2Fwww%2Elouisbrisson%2Eorg%2F&isImage=0&BlockImage=0
http://www.rediffmail.com/cgi-bin/red.cgi?red=http%3A%2F%2Fwww4%2Edesales%2Eedu%2FSCFC%2FOblates%2Fbrisson%2Dyear%2DEN%2Ehtm&isImage=0&BlockImage=0
http://www.rediffmail.com/cgi-bin/red.cgi?red=http%3A%2F%2Fwww4%2Edesales%2Eedu%2FSCFC%2FOblates%2Fbrisson%2Dyear%2DEN%2Ehtm&isImage=0&BlockImage=0
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Les religieux qui se sont succédés à la tête de cette mission au Bénin, le père 
Stéphane Raux puis  le père Jean-Luc Leroux ont eu à cœur d’accompagner 
graduellement  la prise en charge de la vie de la communauté des oblats au Bénin 
par des confrères issus du pays. Cette étape est maintenant franchie avec un peu 
d’avance sur un échéancier qui avait dans un premier temps défini le mandat du père 
Leroux jusqu’en septembre 2008.  Cette avance est à mettre au crédit de chacun des 
oblats au Bénin et elle manifeste une volonté commune de construire l’avenir en s’y 
engageant. 
 
De ce fait, et après ratification par le supérieur général et son conseil, les décisions 
suivantes ont été prises :  
 
Le père Guillaume KAMBOUNON, osfs, a pris pour la saint François de Sales ses fonctions 
de supérieur délégué des oblats au Bénin. 
Sa mission porte sur les points suivants  

1. Un mission de coordination pour les communautés des oblats qui sont au Bénin.  
2. Une mission de représentation de la congrégation auprès des instances religieuses et 

civiles du pays. 
3. Une mission de coordination des projets initiés au cours de l’assemblée : foyer, 

école… à charge de constituer une commission qui fasse avancer ces projets.  
4. Une mission de lien avec le provincial et son conseil.  
5. Une mission de suivi du dossier de la reconnaissance légale de la congrégation par 

l’état béninois.  
 
Le père Bernard  de Clervaux TOHA, osfs a été nommé économe des oblats au Bénin dès 
le début de l’année civile 2008 afin d’assurer la supervision de cette année comptable.  
Sa mission porte sur les points suivants  

1. S’assurer de la bonne tenue des comptes des communautés auprès des 
économes locaux.  

2. Effectuer le lien financier en portant le souci d’une péréquation qui ne voit pas 
certaines communautés vivre dans l’abondance pendant qu’une autre serait 
dans le besoin.  

3. Assurer la gestion administrative et domaniale des communautés.  
4. Suivre, en lien avec le père Guillaume Kambounon le dossier de la 

reconnaissance légale de la congrégation par l’état béninois. 
 
Le père Jean-Luc Leroux a donc achevé sa mission de supérieur au Bénin : elle a été 
un succès.  
Pour le gouvernement de la province, le père Leroux a accepté avec générosité de 
présenter sa démission du conseil provincial pour l’unique motif de laisser sa place à 
un confrère béninois. Conseiller élu, le père Leroux devra être remplacé par un vote 
en chapitre. Comme supérieur provincial, je puis, conformément à nos constitutions, 
demander spécifiquement à ce que cette élection s’oriente en direction de l’un des 
profès perpétuels de la communauté béninoise.  
 
En écrivant ensemble une nouvelle page de l’histoire de notre congrégation semée, 
dès son origine, aux vents de tous les Continents, nous rendons grâce pour ces 20 
ans de présence des oblats au Bénin. Nous savons que des jeunes désirent s’engager 
avec générosité dans la vie religieuse que nous menons, nous savons que la 
congrégation se plait à honorer les « talents de chacun » comme le disent nos 
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Constitutions. Nous ne pouvons pas décevoir ceux qui nous suivront, et nous avons à 
cœur de transmettre à notre tour ce témoin que nous avons reçu dans le premier 
appel que nous avons ressenti en offrant notre vie dans l’oblation.  
 
Chapitre provincial. 
 
Un chapitre aura lieu en France, et constituera une session différée du précédent 
chapitre. Il ne fera pas, de ce fait, l’objet d’une disposition nouvelle. 

- Chapitre d’élection, il permettra d’élire un conseiller béninois en lieu et place 
du père Leroux. 

- Chapitre législatif, il aura à entériner les modifications qui seraient nécessaires 
à propos de nos statuts provinciaux notamment vis à vis du Bénin.  

 
La date fixée est le mercredi 9 avril 2008 le lieu est Annecy, Saint Michel de 9h00 à 
16h00.  

 
 
Décès  
Nous célébrerons l’eucharistie aux intentions des religieux décédés récemment :  
 
Le 12 décembre 2007 frère Florian (Franz) Frank  de la province d’Autriche.   

Le 1 janvier 2008 frère frère Hilarion Dingjan de la province de Hollande 

Le 9 Janvier 2008, le père Robert D. Kenney, de la province de Wilmington-
Philadelphie 

Le 23 janvier 2008 le père Robert P. Hanlon, de la province de Wilmington-
Philadelphie. 

 

Nouveau conseiller général  
Le père James Cryan  remplace le père Mark Mealey 
  

 

 


	Père Michel Tournade
	Année du père Brisson
	Bénin.
	Chapitre provincial.
	Décès
	Nouveau conseiller général


